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Zoom sur …
Tous les bus sont équipés de palettes 
électriques et les bateaux-bus de rampes 
d’accès manuelles pour permettre l’accès 
aux fauteuils roulants et des places  
sont réservées à bord. 40% des arrêts 
sont aménagés en quai bus accessibles. 
Un guide d’accessibilité est disponible en 
agence et sur le site du réseau Mistral.

En plus de ces aménagements, le réseau 
Mistral propose un service de transport 
des Personnes à Mobilité Réduite sur 
accréditation et réservation, pour les 
personnes en incapacité physique  
d’emprunter une ligne régulière.  
Réservé aux personnes d’un « handicap 
moteur » permanent ou temporaire, né-
cessitant l’utilisation d’un fauteuil roulant, 
non ou mal voyantes, bénéficiant d'une 
carte mobilité inclusion, handicapées 
moteur bénéficiant d’une carte d’invalidité 
d’un taux d’invalidité supérieur ou égal 
à 80% et portant la mention « station 
debout pénible ».
Le conducteur vous prend en charge  
et vous dépose au plus près de votre  
lieu de départ ou d’arrivée.
• Service disponible du lundi au samedi  

de 7h à 19h30
• Réservation au 04 94 03 87 48
• Tarif 1 voyage 1,40 € et 10 voyages à 10 € 

en vente à bord ainsi que les abonnements.

Un minibus arpente les zones excentrées 
et escarpées du territoire, non desservies 
par les lignes régulières.

Il se déplace à la demande (sur réservation 
au minimum 1h avant votre déplacement) 
pour permettre une liaison avec la ligne 
régulière la plus proche.
14 services Appel Bus maillent le territoire.
• Réservez sur reseaumistral.com  

ou au 04 94 03 87 03
• À noter : AB68 fonctionne uniquement 

l’hiver et sur réservation la veille du trajet.

AB3  AB49  AB50  AB51  AB52  AB61  AB68  AB80  
AB84  AB88  AB93  AB101  AB121  AB191

7 lignes de bus et 1 ligne de bateau-bus 
sont prolongées en soirée.

1  3  18  19  39  
65  70  18M  3  

DU 1ER JUIN  
AU 30 SEPTEMBRE

• Jeudi, vendredi et samedi de 21h à 1h du 
matin pour vous rendre sur les sites de loisirs  
comme Le Mourillon, Six-Fours-les-Plages, 
le bowling, les cinémas, les Sablettes, 
l’Opéra, le théâtre Liberté, le centre-ville 
d’Hyères, etc.

• Avec la 3 , de juin à septembre, votre 
bus toutes les 15 min entre la gare et le 
Mourillon.

• www.reseaumistral.com

Circulez du dimanche soir au mercredi 
soir, sur les communes de La Garde, La 
Valette-du-Var et Toulon de 21h20 à 0h05.
• Sans réservation avec des départs fixes  

à 21h20, 22h15, 23h15 et 0h05 au départ  
de l’arrêt Liberté. Le Taxi Bus vous dépose à  
l’arrêt de votre choix sur l’une des 3 communes.

• Avec réservation : pour un déplacement entre 
21h40 et 23h45, réservez au 04 94 09 38 07

• Tarification habituelle du réseau.

Avec un site Internet compatible  
smartphone et tablette, votre recherche  
d’itinéraire en quelques clics vous propose 
+ de 1130 points d’intérêts desservis  
et vos horaires en temps réel, en bus,  
en bateaux-bus, en transport scolaires,  
à pieds ou à vélo.
Votre solution mobilité est retracée sur 
cartographie. Le module tarifaire vous 
guide à trouver le tarif adapté à vos besoins 
de déplacement et à votre profil client.
Un site Internet, accessible, construit 
pour répondre aux différents handicaps 
sensoriels.
Avec l’appli réseau Mistral (App Store  
et Google Play) accédez aux horaires  
et info trafic du réseau en temps réel.
Plus besoin de vous présenter en agence 
pour recharger votre carte de transport, 

ni d’avoir de la monnaie pour acheter  
un ticket de bus et bateau-bus du réseau 
Mistral, grâce à l’application Seamless, 
votre smartphone devient votre unique 
titre de transport pour vous déplacer 
sur l’ensemble de la Métropole Toulon 
Provence Méditerranée.
• 

Dans le cadre de sa compétence culture, 
la Métropole propose aux habitants de TPM 
un dispositif gratuit de réservation de bus 
pour se rendre dans les équipements 
culturels métropolitains.
Chaque année, plus de 40 000 personnes 
sont transportées.
• Constituez un groupe de 20 personnes 

minimum et réservez auprès du service 
culturel au 04 94 93 56 06 ou par mail 
cfloch@metropoletpm.fr

La Maison de la Mobilité TPM informe  
et accompagne tous les publics  

dans leurs déplacements.
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                                               TOULON Est 

                                           TOULON Ouest 

Maison de la Mobilité TPM

Arrêt de bus
Lignes  U   6   15   23   40

Parking Vélo

Le Port

Maison de la Mobilité TPM
34, rue d’Alger - 83000 Toulon

Tél. 04 94 93 37 37
maisondelamobilite@metropoletpm.fr
Ouvert du mardi au samedi de 10h à 18h



Lignes terrestres
 Le réseau urbain Mistral 
131 lignes de bus du réseau Mistral maillent  
le territoire et desservent les 12 communes.
C’est le réseau qui enregistre la majorité de 
la fréquentation des transports en commun 
de la Métropole en passant de 18 à 33 millions 
en 15 ans (+83%).
 Achetez vos titres de transport à la Maison 
de la Mobilité ou dans l’une des agences 
commerciales dont les adresses figurent  
sur le site www.reseaumistral.com
 Application réseau Mistral : pour obtenir 
les prochains horaires de passage de votre 
bus ou bateau-bus en temps réel et connaître 
les infos trafic qui vous concernent.
• Centre d’Appel : 04 94 03 87 03

 Le réseau Zou! 
 Cars ZOU!
Un réseau à vocation interurbaine pour  
se déplacer au-delà des 12 communes  
du territoire, dans le département.  
16 lignes régulières et 207 arrêts sur  
la Métropole, 1 300 000 voyages dont 500 000  
en lien avec TPM.
• zou.maregionsud.fr 
• ZOU! Info : 04 13 94 30 50 

Allô Tarifs ZOU! : 04 65 40 60 01
• Gare routière, boulevard Tessé, 83000 Toulon
 Ouverte toute l’année / 7j/7 du lundi au samedi  

de 6h30 à 19h / Dimanche et jours fériés  
de 8h30 à 19h

 Le réseau RER Toulonnais
La ligne ferroviaire à vocation régionale 
relie la Métropole TPM aux grandes  
métropoles de la Région Sud.
Mise en service d’un « RER Toulonnais » toutes 
les 15 min sur les 8 Pôles d’Échanges Multimodal 
dont la nouvelle halte ferroviaire Ste Musse  
(+ 1 gare en projet : Escaillon) en connexion 
avec le Réseau Mistral et le Réseau ZOU! 
5 300 000 voyages.
Abonnement Pass Études ZOU! : bus et train 
à volonté pendant 1 an pour 90 €.
• zou.maregionsud.fr
• Gare SNCF de Toulon, place de l’Europe,  

83000 Toulon
• Contact TER SUD : 0800 114 023
• Renseignements PASS Études ZOU! :  

04 86 88 50 50

 Lignes Express Régionales
Les lignes express de la Région Sud assurent 
une desserte par autocars en complément 
des lignes ferroviaires pour couvrir  
l’ensemble du territoire régional.
La ligne 19 relie directement la gare routière 
de Toulon à celle d’Aix-en-Provence avec 11 
allers-retours par semaine. 90 000 voyages.
• zou.maregionsud.fr
• Gare routière, boulevard Tessé, 83000 Toulon
• ZOU! Info : 04 13 94 30 50 

Allô Tarifs ZOU! : 04 65 40 60 01

 Téléchargez l'application ZOU!
L’application de l’ensemble des réseaux de 
transports publics régionaux (lignes express 
régionales, réseaux urbains et interurbains).

Lignes maritimes
1er réseau bateaux-bus de France avec  
2,8 millions de voyageurs et 23 bateaux-bus 
dont 2 Éco-Bateaux-Bus hybrides.

 Dans la rade de Toulon
3 lignes maritimes relient les villes de Toulon, 
La Seyne-sur-Mer, les Sablettes, Tamaris  
et Saint-Mandrier-sur-Mer.
RMTT : 1 817 368 voyages en 2019, année de 
référence avant le Covid.
• www.reseaumistral.com
• Station maritime réseau Mistral,  

quai Cronstadt, port de Toulon.
• Accueil commercial ouvert les lundi, mardi, 

jeudi et vendredi de 7h30 à 18h30 / Mercredi 
et samedi de 7h45 à 12h30 et de 13h45 à 18h05

 Les îles d’Or
L’île de Porquerolles est accessible en  
navette maritime TLV/TVM depuis la station 
maritime de la Tour Fondue à Giens (Hyères) 
et l'été, depuis le port d'Hyères également.
Pour les îles de Port-Cros et du Levant  
les bateaux TLV/TVM partent du port 
d’Hyères à la capitainerie.
TLV-TVM : 1 095 506 voyages en 2018.
• www.tlv-tvm.com
• Contact : 04 94 58 21 81

 Départ vers la Corse
1er port vers la Corse avec 1 600 000 passagers 
ferries pour 1128 escales.
• www.corsica-ferries.fr
• Contact : 04 94 41 11 89

Lignes aériennes
 Aéroports 

 L’aéroport Toulon Hyères
Une véritable porte d’entrée aérienne  
avec 100 destinations dont une nouvelle 
ligne Toulon/Paris-Charles de Gaulle.
100 destinations, 40 pays et 570 000 voyageurs.
• www.toulon-hyeres.aeroport.fr
• Boulevard de la Marine, 83400 Hyères
• Contact : 0825 01 83 87
• accueil@toulon-hyeres.aeroport.fr

 4 aéroports internationaux  
à moins de 2 heures
Marseille Provence, Nice Côte d’Azur,  
Le Castellet et Golfe de Saint-Tropez.

 Téléphérique 

Ce téléphérique unique dans le sud de la France 
permet aujourd’hui d’accéder au sommet  
du mont Faron à 584 mètres d’altitude.
Départ au-dessus du quartier Sainte-Anne  
au nord de Toulon.
Accès par le bus de la ligne 40 avec le tarif 
combiné « Abonnement 1 jour téléphérique »  
ou en voiture.
• www.telepherique-faron.fr
• Contact : +33 (0)4 94 92 68 25 

 

Circulation en voiture
 VINCI Autoroutes 
VINCI Autoroutes facilite vos déplacements : 
trafic en temps réel, prévisions trafic,  
télépéage, services sur aires, webcams, 
travaux, promotions, tarifs de péage.
• www.vinci-autoroutes.com/fr

 Bornes de recharge 
Le parc de bornes publiques est de 90 bornes, 
soit 180 points de charge sur la voirie et cer-
tains parkings métropolitains. Le territoire 
comptera 300 points de charge pour véhicule 
électrique d'ici fin 2023, déployés sur la 
voirie, les parkings et lieux stratégiques des 
12 communes de la Métropole. Un schéma 
d’Installation de Recharge pour les Véhicules 
Électriques est en cours de réalisation.

 Stationnement 
10 500 places de stationnement gérées  
par la Métropole dont 7800 places payantes 
réparties dans 17 parkings.
Abonnements et réservations sur :
• www.q-park-resa.fr/fr
• https://fr.parkindigo.com/parkings/ 

83400-hyeres-france
• www.ollioules.fr/vivre-a-ollioules/ 

securite-et-tranquillite-publique/ 
le-stationnement-a-ollioules

 Parkings relais et covoiturage 
5900 places de parkings relais sur l’ensemble 
du territoire ont été prévues dans le cadre 
du Schéma Directeur des Parkings Relais, 
établi par TPM.
4000 places ont d’ores et déjà été créées 
dans 16 Parcs Relais.
Sur TPM, deux parkings de covoiturage ont 
été réalisés à Sainte-Musse (est de Toulon)  
et à l’Escaillon (ouest de Toulon).
• www.metropoletpm.fr

 Aide au permis 
TPM a mis en place un dispositif d’aide  
au permis pour financer jusqu’à 450 €. 

Depuis 2010, plus de 1820 personnes  
en ont bénéficié.

Les modes actifs
Toulon Provence Méditerranée a la volonté 
de réduire la place de la voiture au profit  
des modes de déplacements moins polluants  
et moins consommateurs d’énergie  
que sont les transports en communs,  
les vélos ou la marche à pied.
• www.metropoletpm.fr

 Vélo 
316 km d’itinéraires cyclables (125 km en 2002) 
et un objectif d’extension à 400 km en 2025. 
2 tronçons urbains les plus fréquentés de 
France. 2110 places de stationnement vélo.

 Dispositif d’aide à l’achat  
d’un Vélo à Assistance Électrique
Depuis 2015, Plus de 10 000 personnes ont 
bénéficié des 25% remboursés par TPM dans 
la limite de 250 €.
Conformément aux objectifs du Plan  
de Déplacements Urbains 2015-2025,  
la Métropole participe à la réduction  
des émissions de gaz à effet de serre  
en limitant l’usage de la voiture.
• www.metropoletpm.fr/velo-assistance-electrique

 Le plan vélo
Un document de communication,  
gratuit et grand public, inscrit dans le Plan  
de Déplacements Urbains (PDU).
Il recense tous les aménagements cyclables 
existants sur le territoire de TPM, propose 
des itinéraires conseillés et signale les 
aménagements existants dédiés aux cyclistes 
(parcs à vélos, points d’eau, ...).
Pour sillonner les itinéraires  
cyclables du territoire, téléchargez  
l’application gratuite Geovelo :  
vous serez guidé dans vos  
déplacements.

 Balades sur le sentier du littoral 
47 km de côtes à parcourir de  
Six-Fours-les-Plages à Hyères  
sur l’ancien sentier des douaniers.
• Choisissez parmi les 17 balades proposées 

sur www.metropoletpm.fr
Avant de partir, consultez la lettre du sentier, 
actualisée tous les deux mois, pour connaitre 
les informations pratiques sur l’accessibilité 
des sentiers.
• www.metropoletpm.fr


